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L'achevement de deux grandes entreprises

LE PROGRAMME DE READAPTION

DES 10 000 PARALYSES MAROCAINS EST TERMINE
Le 14 juin, la Ligue des societes de la Croix-Rouge

pouvait annoncer la cloture, le 30 juin, du programme
international de readaptation des 10466 paralyses maro-
cains assure pendant 18 mois par eile ä la demande du
Croissant-Rouge marocain et du Gouvernement de ce

pays. Quelque 9600 malades avaient pu dejä suspendre
tout traitement avant la fin de juin bien que, parmi
eux, un certain nombre doivent encore se soumettre ä

un contröle medical regulier. L'assistance medicate aux
340 paralyses environ qui doivent poursuivre apres le
30 juin un traitement regulier ainsi qu'ä ceux, en
nombre ä peu pres egal, astreints ä un contröle perio-
dique, est assuree par une equipe marocaine speciale-
ment formee l'an dernier en Physiotherapie, et assistee

par un petit groupe de specialistes etrangers sous con-

Les dernieres etapes

Au cours de ces derniers six mois, un traitement
individuel intense a succede aux traitements physio-
therapiques par groupes et categories de malades.
L'utilisation de techniques antiseptiques speciales a

donne de bons resultats. Les ateliers orthopediques
crees conformement au programme ont fourni des cen-
taines d'attelles et de supports pour chaussures. Des

plätres correcteurs ont ete distribues ä plusieurs cen-
taines de personnes.

L'application d'une Chirurgie corrective s'imposera
pour un certain nombre des 340 malades restants. Le
Gouvernement marocain a pris toutes dispositions utiles
avec le Gouvernement britannique pour assurer les

trat gouvernemental, selon le programme du Ministere
marocain de la Sante.

Le contröle final
Les centres de readaptation d'Alhucemas, de Sidi

Kacem, de Sidi Slimane et de Khemisset ont ete fermes.
Les malades restants ont ete groupes aux deux centres
subsistant, ceux de Fes et de Meknes. C'est dans ces
deux centres que les medecins, physiotherapeutes et
ergotherapeutes appartenant aux diverses missions
internationales de la Ligue ont fait subir au cours de
ces derniers mois ä tous les patients un dernier
contröle medical et social. Des equipes mobiles sont allees
visiter les cas les plus eloignes des centres, dans le
Tafilalet ou entre Tetuan et Agadir.

Le contröle medical a permis de classer uniforme-
ment les victimes de la paralysie depuis les debuts du
traitement en 1959 jusqu'ä fin juin 1961. Le contröle
social a permis de considerer tous les cas des malades
ayant reussi ä retrouver un emploi, ou ayant repris
leur travail precedent.

services d'une equipe chirurgicale specialisee du «Royal
national orthopaedic Hospital» de Londres. Celle-ci
entreprendra cette fache les mois prochains.

La reinstallation des malades au Maroc pose, eile,
un serieux Probleme. Le nombre de chömeurs est eleve
et meme les travailleurs qualifies trouvent difficile-
ment des debouches. De plus, les victimes appartiennent
ä 55 professions differentes.

Des recherches sur l'efficacite des methodes thera-
peutiques utilisees

Le secretaire general de la Ligue, M. H. Beer, a fait
savoir qu'une subvention de 10 000 $ etait mise ä la
disposition de la Ligue par la Croix-Rouge americaine
pour entreprendre des recherches visant ä etablir
l'efficacite des differentes methodes therapeutiques utilisees
dans cette campagne de secours. En effet plusieurs
methodes furent appliquees aux diverses phases de la
reeducation. Le degre de paralysie des victimes etait
fonction de la quantite ingeree de la substance toxique
melee ä l'huile, le tri-ortho-cresyl-phosphate.



Une commission ad hoc

Une commission speciale de la Ligue, presidee par le
professeur A. von Albertini, vice-president de la Ligue
et president de la Croix-Rouge suisse, va entreprendre
des recherches medicates sur I'efficacite respective des
differentes methodes therapeutiques utilisees. Les cinq
medecins-chefs qui preterent leur concours ä la cam-
pagne d'aide de la Ligue — il s'agit, rappelons-le, de
trois Canadiens, les docteurs Gingras, Desmarais et

attaches aux centres de reeducation et d'autres experts
medicaux participeront egalement aux recherches ren-
dues possibles par la contribution financiere de la
Croix-Rouge americaine et qui sont d'une importance
primordiale pour des traitements ulterieurs dans le
cas de lesions analogues.

Une campagne sans precedent

Nous avons rappele, dans notre edition du 15 avril,
l'effort sans precedent de la Ligue et des Societes

Mademoiselle Therese Leuenberger montre ä un petit Marocain ä fixer la guetre qui supportera sa cheviile lesee

Primeau, et de deux Suisses, les docteurs W. Zinn, de

Bad-Ragaz, et Duri Gross, de Zurich — s'associeront ä
cette etude.

Une premiere reunion a eu lieu au Secretariat de la
Ligue, d Geneve, du 12 au 14 juin, pour definir les cri-
teres de recherche de cette etude. Le professeur Karl-
Mi. Waithard, chef de l'Institut de Physiotherapie de

l'Universite de Geneve, qui a participe ä la campagne
en qualite de conseiller special de la Ligue, et qui
dirigea le traitement des 126 soldats de notre armee
atteints en 1940 d'une paralysie similaire, prenait part
egalement ä cette premiere reunion. Les medecins

nationales de la Croix- et du Croissant-Rouges pour
realiser le programme de reeducation des paralyses
marocains victimes des mercantis qui avaient mis sur
le marche comme huile comestible des sous-produits
industriels. Cette realisation a necessite la mobilisation
du nombre le plus eleve de medecins en medecine
physique et de physiotherapeutes qui eussent jamais ete
requis dans le cadre d'une operation internationale. Le
nombre de ces specialistes est relativement limite. Les
Societes nationales ont dü s'adresser, pour obtenir les
services de ce personnel qualitie, aux höpitaux, aux
Ecoles de medecine et aux Ministeres de la sante. Et
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Au centre de Khemisset, oü travaillait l'equipe
suisse, on a fabrique des fixations pour soutenir
les muscles des mains frappees de paralysie

(Photos du Dr Wagenhäuser, de Zurich)

comme ceux qui etaient mis ä disposition ne pouvaient
accepter que des missions de duree limitee, les Societes
nationales durent, pour assurer les releves, proceder
ä un recrutement presque continu de ces specialistes.

Le programme fut pourtant mis sur pied en six
semaines, cinquante medecins, physiotherapeutes et in-
firmieres specialisees dans les soins ä donner aux polio-
myelitiques y prirent part. L'appel de la Ligue avait
ete lance le 21 novembre 1959, la realisation commen-
gait, sous la direction du Gouvernement marocain et
avec la collaboration de l'OMS, le 1er janvier suivant.
Des garages, entrepots et baraquements militaires
avaient ete hätivement amenages en centres de
reeducation, le Gouvernement du Maroc assumait les frais,
considerables, de transformation. Le gouvernement
fournissait egalement le personnel administratif neces-
saire ä l'exploitation des centres et les quelque cent
cinquante aides-infirmiers devant seconder le personnel
international.

La participation internationale

Au total, les Societes nationales de 16 pays ont re-
crute et envoye 175 personnes pour assurer pendant ces

dix-huit mois la realisation du programme de readap-
tation. Les frais inherents ä l'engagement, au deplace-
ment et aux salaires des collaborateurs etaient ä la
charge des Societes nationales, la nourriture et le loge-
ment assures par le Gouvernement marocain. La direction

generale de l'operation avait ete confiee ä M. R.-
T. Schceffer, assistant special du secretaire general de

la Ligue pour les campagnes de secours.
II est ä noter que pendant les six premieres semaines

de leur activite, et en depit de conditions extremement
difficiles, les equipes internationales avaient deja
examine 6331 malades, soit les deux tiers des personnes
atteintes. Le nombre total des victimes de la paralysie
s'eleva ä 10 466, dont 1844 enfants de moins de quinze
ans — trois ä quatre cents d'entre eux exigeaient une
hospitalisation de longue duree. Les femmes formaient
le 60 % des 8266 malades äges de plus de 15 ans.

Le materiel hospitalier

La realisation du programme mis sur pied exigeait
un materiel hospitalier considerable. En six semaines,
grace aux Societes nationales, on avait pu obtenir les
2639 lits d'höpitaux demandes d'urgence par la Ligue.

Ce materiel representait une valeur de 1 365 000 francs
suisses. Sur les 150 tonnes d'equipement et de secours
envoyes au Maroc, plus de cent tonnes furent trans-
portees par avions. Les 25 appareils de transport mis
ä disposition par les forces aeriennes de la Republique
föderale allemande, de la Turquie et des Etats-Unis
representent la flotte aerienne la plus considerable qui
ait ete mise au service de la Ligue ä ce jour.

*

II faut noter enfin, dans le rapport final publie par
la Ligue et auquel nous empruntons ces donnees, le
remarquable contact qui s'etablit entre le personnel
medical de la Croix-Rouge et les paralyses marocains.
Tandis qu'ils passaient d'un physiotherapeute ä un autre
pour suivre un traitement plus pousse, les patients
insistaient pour revoir le premier specialiste et lui
montrer leurs progres. Ceci aussi, autant que le resultat
obtenu sur le plan strictement medical, montre la reus-
site de cette longue et difficile entreprise. La participation

de la Ligue etait prevue au debut pour six mois,
avant la fin de ce premier semestre, le Croissant-Rouge
et le Gouvernement marocains priaient la Ligue de la
poursuivre jusqu'ä la fin de l'annee et, en octobre 1960,

S. M. Mohamed V demandait elle-meme instamment ä

la Ligue de la poursuivre six mois encore.

UNE DECLARATION DU DIRECTEUR GENERAL
DE L'O.M. S.

A l'occasion de la fin du programme international
de readaptation des paralyses du Maroc, le Dr M.-G.
Candau, directeur general de l'Organisation mondiale
de la Sante, ä Geneve, a fait la declaration suivante:

Apres 18 mois, la phase internationale du programme
de readaptation des Marocains atteints de paralysie ä

la suite d'un empoisonnement de masse du ä la con-
sommation d'une huile frelatee, est terminee. C'est une
grande satisfaction pour tous ceux qui ont participe ä

cette entreprise, plus particulierement le Ministere de
la Sante du Maroc, la Ligue des societes de Croix-
Rouge et l'Organisation mondiale de la Sante.

C'est en septembre 1959, alors qu'un nombre croissant

de cas de paralysie d'origine inconnue faisaient
leur apparition au Maroc que le Gouvernement a de-
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mande de toute urgence l'aide de l'O. M. S. pour en
determiner la cause. En l'espace de trois jours, les experts
de l'O.M.S. se sont mis a l'ceuvre et, en etroite collaboration

avec les autorites sanitaires du Maroc, ils ont
rapidement pu etablir que le responsable de ces cas de
paralysie etait une huile de table ä laquelle avait ete
melangee une huile minerale contenant du tri-ortho-
cresyl-phosphate.

Par la suite, l'O. M. S., en etroite collaboration avec
la Ligue des societes de Croix-Rouge, a mobilise I'assis-
tance internationale, afin de mettre sur pied un vaste
programme de readaptation pour les victimes de tous
les ages.

II est reconfortant de savoir combien le Maroc a su
profiter de l'aide des experts internationaux non seule-
ment pour rendre d la vie normale des milliers de ses

citoyens, mais aussi pour former un personnel medical
qui, apres avoir assiste le personnel de la Croix-Rouge,
est aujourd'hui en mesure, au moment du depart des

internationaux, de prendre le relais et de poursuivre
les traitements longs et delicats qu'exigent encore les

cas les plus severes.
II convient de rendre hommage aux medecins, aux

physiotherapeutes, aux infirmieres et autre personnel
sanitaire dont le plus grand nombre a ete mis ä la
disposition du programme par les Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge. Iis se sont donnes sans
compter et ont travaille au coude a coude avec les autorites

sanitaires marocaines, afin de mener ä bien le

programme qui s'acheve aujourd'hui. L'Organisation
mondiale de la Sante a ete particulierement heureuse
de participer ä cette entreprise.

LE PROGRAMME D'AIDE MEDICALE INTERNATIONALE
AU CONGO S'ACHEVE

Un nouveau probleme, les refugies angolais

Alors que I'on pensait que le nombre des refugies
d'Angola au Congo se stabiliserait aux environs de
100 000, leur nombre atteint actuellement 127 000, a
declare M. Jorgen Norredam, delegue en chef de la Ligue
des societes de la Croix-Rouge au Congo. M. Norredam
est arrive ä mi-juillet d Geneve, ou il s'est entretenu
avec M. Henrik Beer, secretaire general de la Ligue,
et son assistant special pour les operations de secours,
M. R.-T. Schceffer.

Fin du programme d'aide medicale internationale
au Congo

M. Norredam etait accompagne des trois derniers
medecins des Societes internationales de la Croix-Rouge
restes au Congo dans le cadre du programme de secours
medicaux de la Croix-Rouge internationale, qui a pris
fin le 30 juin. Ces medecins sont le Dr Karsten Beyer
(Danemark), le Dr Jarno Lame (Fmlande) et le Dr Ian
Schneideman (Nouvelle-Zelande).

M. Norredam a assure la direction des services de la
Ligue pour les equipes medicales de la Croix-Rouge
pendant les onze mois qu'a dure l'operation. Le
personnel medical de la Croix-Rouge a, durant cette periode,
prete ses services dans 26 hopitaux congolais. M. Norredam

a pu annoncer qu'ä l'exception de deux medecins
polonais qui sont restes sur place pour s'occuper des

refugies angolais, tous les medecins de la Croix-Rouge
ont maintenant quitte le Congo.

*

L'etat sanitaire des refugies angolais

D'apres le delegue en chef de la Ligue, 70 % des

refugies angolais sont des femmes et des enfants. D'une
fagon generale ces refugies sont en bonne sante, cepen-
dant un certain nombre d'enfants, comme cela se pro-
duit frequemment pendant la saison seche, ont
contracts la rougeole, ce qui contribue ä diminuer leur
resistance ä d'autres maladies. La plupart des refugies
sont fatigues et souffrent de la faim lorsqu'ils arrivent
au Congo apres leur marche forcee ä travers la jungle.
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